
Le salarié du secteur privé peut reporter des congés payés non pris durant la période de prise de congés, du
1er mai au 31 octobre de l’année, mais sous conditions. Cela dépend si le salarié effectue un temps de
travail annualisé ou pas. Nous vous présentons les informations à connaître.

Un salarié peut-il reporter ses jours de congés non pris sur l’année suivante ?

 

Questions – Réponses

Un employeur peut-il refuser des congés payés demandés par le salarié ?

Et aussi…

Textes de référence

 Code du travail : articles L3141-1 à L3141-2 
Absence du salarié
 Code du travail : article L3141-22 
Durée du travail décomptée à l’année

TOUTES LES QUESTIONS RÉPONSES

 

 

URL de la page : https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-2/?
xml=F12410

https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-2?xml=F12803
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/questions-reponses
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006189647
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033020709
https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-2/?pdf=0&xml=F12410
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